
Témoignage de la Ville 
d’Arcueil : 

La concertation au cœur 
des projets urbains



Contexte 
Présentation de la ville



• A proximité immédiate de Paris : 
plein sud

• Au carrefour de deux 
départements : 
le Val de Marne et les Hauts de 
Seine

• Au cœur de la Vallée scientifique 
de la Bièvre. 

• 18208 habitants au dernier 
recensement, actuellement autour 
de 19000 habitants.

• 230 hectares.
• Commune membre de la 

Communauté d’Agglomération de 
Val de Bièvre depuis le 1er janvier 
2000, 7 communes : Arcueil, 
Gentilly, Le Kremlin-Bicêtre, 
Villejuif, Cachan, l’Haÿ-les-Roses 
et Fresnes.

ARCUEIL (CAVB : Communauté d’agglomération 
du Val de Bièvre)

PARIS

Une localisation privilégiée
en Île de France



Une petite ville populaire aux 
portes de Paris

Une topographie forte (la 
vallée de la Bièvre, le 
plateau) 
Des limites communales 

floues 
Des infrastructures qui 

cloisonnent la Ville
Des espaces publics de 

qualité inégale 
45% de logements 

sociaux, +/- 1/3 
pavillonnaire, +/- 1/4 
collectifs privés.
Des opérations 

d’aménagement 
d’envergure



• Une ville de la Vallée Scientifique de la Bièvre 

• Aujourd’hui le siège d’Orange France

•Depuis 2007, un centre commercial attractif à la 
Vache Noire

Un ratio emploi supérieur à 1,3

Environ 900 entreprises employant 15 000 personnes:
la Caisse des dépôts et des consignations, France Télécom, le 
groupe Thalès, l’INRETS, le groupe Comelli (communication), 
Gestitres (gestion bancaire),
le laboratoire Innothéra, la société de lingerie Barbara… et

Une ville attractive pour les 
entreprises



Contexte 
10 ans de démocratie 
participative à Arcueil



LA DEMOCRATIE 
PARTICIPATIVE A ARCUEIL

Elle est un axe majeur du programme municipal, avec pour volonté :
de faciliter la participation de chaque habitant au vivre ensemble et de 

le reconnaître comme acteur de sa ville.
d’associer les habitants à la décision.
l’adéquation et la concordance entre l’efficience de l’action publique et 

la demande sociale .
Les moyens mis en place pour y parvenir :

Le référendum d’initiative locale (ou la consultation de quartier), 3 se 
sont déroulés au cours de la période, 

le droit de pétition pour les habitants et d’auto saisine du conseil 
municipal par les assemblées de quartier,

les Assemblées de quartier dotées d’un budget d’investissement et de 
fonctionnement,

Les collectifs citoyens sur des opérations d’investissement d’une 
certaine ampleur (plan vert, PLU, illuminations…)

D’autres dispositifs (FPH, journal des quartiers…)



Contexte 
Le programme de 

rénovation urbaine



Le programme de rénovation 
urbaine

Un territoire de        
Renouvellement Urbain englobant deux quartiers ANRU

Quartier 
de la 
Vache 
Noire

Quartier 
du 
Chaperon 
Vert



Il constitue le premier volet de l’opération de Rénovation Urbaine

La Convention a été signée avec l’ANRU le 21 juin 2005

Le projet représente : 
- 198 logements démolis (fin 2008)
- 340 logements reconstruits 
- 80 logements réhabilités 

Ce projet est en cours d’achèvement.

Le projet de la Vache Noire



Il constitue le second volet de l’opération de Rénovation Urbaine

Projet intercommunal Arcueil / Gentilly, piloté par la Communauté
d’agglomération Val de Bièvre.

La Convention avec l’ANRU est en cours de finalisation  

Le projet représente: 
- 1600 logements sociaux et 3 550 habitants
- 192 logements démolis
- 890 logements reconstruits 
- 1280 logements réhabilités 
- 120 logements restructurés

Un bailleur social unique : l’office intercommunal Arcueil Gentilly

Le projet du Chaperon Vert



Maintenir le logements social en petite couronne : 
reconstitution au-delà du 1/1 des logements sociaux 
démolis.

Favoriser la diversité sociale en introduisant une 
mixité des types de logements et des activités 
économiques.

Participer au développement durable en travaillant la 
qualité des bâtiments, construction d’une école neuve 
« zéro énergie ».

Associer les habitants au renouveau de leur quartier 

Les principes de la politique la 
rénovation urbaine



La concertation au cœur 
du projet de 

renouvellement urbain



La concertation doit s’inscrire dans le temps

Une diversité et une souplesse des outils et méthodes 
de communication et de concertation utilisés

L’importance d’une concertation individualisée visant 
l’appropriation par chacun du projet

Un processus de concertation qui aboutit à une 
décision prise AVEC les habitants

Une concertation renforcée par un engagement 
politique fort.

Les principes de la concertation



Une concertation en amont

La concertation dans le temps 

- Large association des habitants à la phase diagnostic 
social et urbain (films, promenades, ateliers urbains, 
expositions….)

- Durant la phase de définition du projet : ajustements du 
projet pour tenir compte des avis de la population.

C’est une phase dans laquelle interviennent beaucoup de 
techniciens, il est plus difficile, mais essentiel, de 
partager l’avancée du projet et de maintenir le contact 
avec les habitants.

Avec un risque politique : celui d’aller devant la 
population sans connaître les éléments de réponse sur 
les moyens de réalisation du projet. 



Une concertation durant les travaux

La concertation dans le temps 

Mise en place d’un comité de suivi citoyen
composé de locataires volontaires, avec la ville et l’office 
pour 

-Être un relais de communication pour une bonne 
information des habitants

-Un espace de travail et de discussion sur le projet 
urbain et les travaux de réhabilitation des logements.

-Une cellule de veille pour faire remonter les problèmes 
et désagréments vécu par les résidents

-Un conseil de suivi et d’accompagnement des locataires 
(garantie des droits, charte relogement..)



les dossiers de l’habitant
présentant le projet, les engagements, 
les choix de relogement, les 
simulations de loyers…

Des outils adaptés et divers



Journal des 
habitants : 
« La Vache point 
barre »

Des outils adaptés et divers



Objectifs : 
- prendre l’avis de chacun au-delà des réseaux habituels
- écouter les habitants et mesurer leurs inquiétudes 
- faciliter l’appropriation la plus large possible des enjeux 
du projet.

- Des entretiens personnalisés faits par un 
cabinet extérieur, des permanences d’accueil
- Une M.O.U.S. pour accompagner les personnes 
relogés mais aussi réhabilités.
- Un dialogue locataires / architectes sur le projet 
de rénovation des logements

Une concertation individualisée



Un référendum d’initiative locale sur le projet 
urbain « les portes d’Arcueil », en décembre 
1999, préfigurant une démarche participative 
audacieuse en matière urbaine.

Une volonté de faire la ville avec les 
habitants

36,6 % de votants

Oui : 50,40 %

Non: 49,60 %

Le choix d’une participation citoyenne 
au devenir de la ville.
Une volonté de forger une vision 
partagée et un jugement éclairé sur 
l’avenir de la cité et du quartier.

5 réunions de quartier 
et une réunion publique 
avec tous les acteurs 
sociaux économique,

Près de 400 habitants 
ont découvert le projet 
dans l’expo. itinérante,

Plus d’un millier de 
personnes ont vu la 
maquette du projet en 
mairie…



Deux référendums décisionnels sur des 
opérations de renouvellement urbain

Une volonté de faire la ville avec les 
habitants

A la Vache Noire:
67% de votants

OUI   81%

NON  19%

Au chaperon Vert
49 % de votants

Oui 61 %

Non 39 %



Courrier envoyé
nominativement à
chaque locataire, 
reprenant la liste des 
engagements de la 
Ville et de l’OPIHLM.
Charte du 
relogement
Charte de 
l’accompagnement 
travaux

Une concertation renforcée par un 
engagement politique fort



Les engagements pris vis-à-vis des locataires :

Relogement de tous les locataires à Arcueil et 
s’ils le souhaitent, dans des logements neufs

Loyers maîtrisés (loyers des logements neufs 
au niveau de ceux des logements réhabilités)

Prise en charge du déménagement, de 
l’accompagnement social, aide pendant les 
travaux…

Une concertation renforcée par un 
engagement politique fort
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